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Le plan Marshall et les projets qu'il a fait naître prennent le mal
plus près de la racine et mettent en œuvre des moyens d'une
toute autre ampleur. Ils faciliteront à maints pays bénéficiaires
de l'aide américaine la soumission à une discipline économique,
financière et monétaire appropriée :à leur situation. Si ces plans
parviennent à consolider suffisamment la structure d'une série
de pays désorganisés par la guerre, ils créeront des conditions
plus favorables à la reconstitution d'un mécanisme normal des
paiements internationaux. Certains pays tentent déjà de recréer
l'embryon d'un tel mécanisme en réintroduisant la multilatéra-
lité dans les règlements de comptes (Benelux). Notre pays suit
ces efforts avec sympathie, mais nei peut guère y participer
activement puisqu'il n'a cessé d'avoir une monnaie convertible dans
toutes les autres monnaies.

La Suisse ne joue pas de rôle actif dans tous ces plans de
reconstruction ; elle est trop petite pour faire entendre sa voix.
De plus, petit Etat abritant une économie extrêmement spécialisée,

aux rouages aussi menus, délicats et précis que ceux d'une
montre, elle doit veiller à ne pas se laisser désorganiser par
I application de principes très généraux — trop généraux — ne
tenant qu'insuffisamment compte de sa structure particulière et
de la nature de ses échanges internationaux. L'étroitesse même de
notre marché nous oblige à nous réserver jalousement le droit
d'aménager nous-mêmes le régime de nos relations commerciales
avec chacun de nos partenaires pour éviter des engorgements
préjudiciables à d'importants secteurs (agriculture) et pour
prévenir des crises simidtanées de chômage et de conjoncture excessive

dans d'autres secteurs (industrie). En dépit de l'attitude
réservée que nous impose notre situation spéciale de petit pays
à monnaie saine, la Suisse peut montrer1 ce qu'elle a déjà fait
pour la reconstruction du monde par d'importantes livraisons et
par l'octroi de crédits à nombre de pays. Cette attitude réservée
ne traduit nullement une opposition aux vastes efforts qu'on va
déployer ; elle signifie simplement que nous demandons une
application appropriée de ces principes à notre situation
particulière ; en effet, seule une Suisse saine pourra effectivement
contribuer à l'œuvre générale de redressement qui s'accomplit.
Puisse cette œuvre doter le monde d'un mécanisme de paiements
aussi précis que les montres suisses, créées pour scander, en plus
grand nombre encore, le rythme harmonieux de l'activité
humaine dans tous les pays. P. Rossy.
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